
 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2016 à 2020 
 

ACTIVITÉS DESCRIPTION DATE 

1.1 Formation  
du groupe 

En juillet 2016, un groupe d’amies a vu une des leurs, lourdement 
handicapée après 20 ans de sclérose en plaques, se voir refuser 
l’aide médicale à mourir (AMM). Hélène a fait le choix courageux 
de jeûner pour mettre fin à ses souffrances, n’ayant ni la force ni le 
temps de se battre pour faire éliminer les critères de fin de vie et 
de mort raisonnablement prévisible contenus dans les lois 
régissant l’aide médicale à mourir. Notre groupe lui avait fait la 
promesse de continuer son combat pour sensibiliser notre 
entourage au droit de mourir dans la dignité et militer pour 
obtenir les modifications législatives requises. 
 

Juillet 2016 

1.2 Objectifs 
poursuivis 

 
 

- Informer et conscientiser notre entourage aux nombreux enjeux 
  Reliés à l’AMM. 
- Participer aux assemblées annuelles de l’AQDMD pour nous 
  mettre à jour sur les enjeux du droit de mourir dans la dignité. 
- Recruter des membres pour l’AQDMD dans notre région. 
- Trouver des salles pour réunir de petits groupes. 
- Organiser des activités d’information sur la thématique des soins 
  de fin de vie (conférences, rencontres, témoignages, etc…). 
 

2016-2020 

1.3 Première 
activité 

 

Rencontre d’information sous la direction de l’AQDMD au 
Complexe résidentiel Samuel-Holland à Québec. Conférence 
donnée par le Dr Georges L’Espérance. La salle affichait complet 
avec 110 participants. 
 
Prise de conscience : Plusieurs personnes manquent d’information 
sur les soins de fin de vie, sur les directives médicales anticipées, 
sur les droits des personnes de mourir dignement, etc. 
 

23-10-2019 

1.4 Ralentissement  
       des activités 
 

La pandémie survenue au début de 2020 et les mesures sanitaires 
qui ont suivi n’ont pas permis de continuer les rencontres que 
nous envisagions faire par petits groupes. Les activités 
reprendront dès que la situation reviendra à la normale. 
 

2020 

1.5 Élargissement  
du groupe 

 

En 2020, d’autres personnes sensibilisées à la cause du droit de 
mourir dans la dignité et ayant vécu des expériences difficiles 
auprès de proches se sont jointes au groupe. Les membres ont 
décidé de former un Collectif-Québec et de se lier à l’AQDMD pour 
devenir le Collectif-Québec/AQDMD. Des rencontres bimensuelles 
du Collectif se sont tenues sur Zoom. 
 

2020 

 


